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DÉLIBÉRATION  DE_2021_075 

L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-huit septembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de
Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire
à la SALLE DES FÊTES DE MINZAC sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 22 septembre 2021 

Présents : Georges MADELAINE, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Marcel LESBÉGUERIES,
Didier MOREAU, Jean-Luc FAVRETTO, Marie-Catherine ROHOF, Christian SCALIGER, Christian GALLOT,
Karine LEY, Annie MAIGRE, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Éric FRÉTILLÈRE,
Dominique POINTET, Abel BARAT, Jean-Pierre CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL,
Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Michel FRICHOU par Sylvie CROSSOIR, Hélène DONADIER par Jean-Luc FAVRETTO,
Jean-Thierry LANSADE par Marie-Catherine ROHOF

Secrétaire : Jean-Pierre CHAUMARD

Membres en exercice : 32  Présents : 23   Votants : 26 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 26

OBJET : BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF RÉGIE - PRÊT RELAIS EN ATTENTE
DE SUBVENTION

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire que de nombreux travaux ont
été réalisés ou sont en cours sur l’ensemble du territoire et que les subventions n’ont
pas encore été versées.

Il propose au Conseil Communautaire la réalisation d’un prêt relais, d’un montant de  
788 768.00 €, soit le montant total des subventions notifiées, dans l’attente du
versement des différentes subventions, afin d’honorer les factures des entreprises
réalisant les travaux.

Une consultation a été faite auprès de plusieurs organismes et l’offre la mieux disante a
été celle de la Caisse d’Épargne :

MONTANT DUREE FRAIS DE DOSSIER TAUX

788 768.00 € 3 ans 800 € 0.30 %

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, accepte cette
proposition et autorise le Président à signer tout document nécessaire à la réalisation
de ce dossier.

Le Président,
Thierry BOIDÉ
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